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Le Conseil de paix et de sécurité, en sa 107ème réunion tenue le 21 janvier 2008, 

a adopté la décision qui suit sur la situation dans l’Ile comorienne d’Anjouan :  

 

Le Conseil, 

 

Décide de proroger, pour une période additionnelle d’un mois, les mesures 

imposées à l’encontre des autorités illégales d’Anjouan, telles que stipulées au 

paragraphe 5 du communiqué PSC/PR/Comm(XCV), adopté lors de sa 95ème réunion 

tenue le 10 octobre 2007, et prorogées par le communiqué PSC/PR/Comm(CII), adopté 

lors de sa 102ème réunion tenue le 26 novembre 2007, ainsi que le mandat de la Mission 

d’assistance électorale et sécuritaire de l’Union africaine (MAES) aux Comores, en 

attendant la réunion ministérielle envisagée des pays de la région qui doit réexaminer la 

situation et soumettre des recommandations sur la voie à suivre.  
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